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ROUBAIX, LE 11 JUIN 1893. 

LE VOTE OBLIGATOIRE 
Le j o u r m ê m e où n o u s r e v e n i o n s s u r le 

v o t e o b l i g a t o i r e , à p ropos de son a c c e p t a t i o n 
e n Be lg ique , u n d é p u t é f r a n ç a i s , a p p a r t e 
n a n t à T ' e x t r è m e - g a u c h e , M. Le Te l l i e r , dépo
s a i t à l a C h a m b r e u n e p r o p o s i t i o n t e n d a n t à 
o b l i g e r t o u t c i t oyen actif, c ' e s t - à -d i r e r é g u 
l i è r e m e n t i n s c r i t s u r l es l i s t e s é l e c t o r a l e s 
à p r e n d r e p a r t a u x s c r u t i n s q u i p e u v e n t s 'ou
v r i r d a n s sa c i r c o n s c r i p t i o n . 

I l y a t r o p l o n g t e m p s q u e n o u s s o u t e n o n s 
l e p r i n c i p e , p o u r n e p a s s o u h a i t e r — s a n s 
l ' e s p é r e r , beaucoup — qu ' i l soi t a d o p t é p a r le 
P a r l e m e n t , 
«i I I e s t a b s o l u m e n t j u s t e . 

L e vo t e é l e c t o r a l n ' e s t p ; u s e u l e m e n t u n 
d r o i t p o u r l e c i t o y e n ; c ' es t aus s i u n devo i r , 
p u i s q u e , d a n s u n e r é p u b l i q u e d e su f f rage 
u n i v e r s e l , l ' a b s t e n t i o n d ' u n c e r t a i n n o m b r e 
p e u t d o n n e r a u x é l u s u n e m a j o r i t é qu i n ' e s t 
q u ' a p p a r e n t e , e t c o n t r i b u e r a i n s i à modi f ie r , 
d a n s u n s e n s c o n t r a i r e a u x i n t é r ê t s e t à l a 
v o l o n t é m ê m e d e c e t t e m a j o r i t é , l ' é t a t pol i 
t i q u e , soc ia l , é c o n o m i q u e du p a y s . 

S a n s l e vo te o b l i g a t o i r e , l e p r i n c i p e du suf
f r a g e u n i v e r s e l e s t faussé , e t d ' a u t a n t p lus 
d a n g e r e u s e m e n t que ce s o n t le p lu s s o u v e n t 
l e s é l é m e n t s m o d é r é s qu i s ' a b s t i e n n e n t e t 
s 'ef facent d e v a n t les e x t r ê m e s . 

O n l 'a c o m p r i s e n Be lg ique , c o m m e o n 
l ' a v a i t d é j à c o m p r i s d a n s p l u s i e u r s c a n t o n s 
d e l a Su i s se . 

U n g r a n d p e n s e u r é c r i v a i t sous l a m o n a r 
c h i e a b s o l u e : « De l a m a n i è r e d e r é g l e r le 
suf f rage dépend l a r u i n e ou le s a l u t d e s 
E t a t s ». Combien ceci e s t p lus v r a i e n c o r e 
d a n s u n e r é p u b l i q u e d é m o c r a t i q u e ! 

L a s e u l e ob jec t ion s é r i e u s e q u e n o u s con
n a i s s i o n s à l ' adop t ion du vo te o b l i g a t o i r e e s t 
ce l le -c i : Que ferez-vous d e la l i b e r t é d e s 
é l e c t e u r s qui n e v o u d r o n t d ' a u c u n d e s c a n d i 
d a t s e n p r é s e n c e ? L a r é p o n s e e s t a i s é e . 
Ceux- l à o n t t o u j o u r s le c h o i x e n t r e d e u x 
m o y e n s d ' e x p r i m e r l e u r é l o i g n e m e n t p o u r ces 
c a n d i d a t s . I l s p e u v e n t d ' a b o r d i n s c r i r e s u r 
l e u r b u l l e t i n l e n o m d ' u n c i t o y e n q u e l c o n q u e 
a y a n t l e u r conf iance . 

E t qui sa i t si ces d é s i g n a t i o n s i n a t t e n d u e s , 
a u x q u e l l e s p e r s o n n e n e p e n s a i t , n e g u i d e 
r a i e n t p a s l a m a j o r i t é , a u second t o u r ou 
a u x é l e c t i o n s s u i v a n t e s , e t n e c o r r i g e r a i e n t 
p a s l ' œ u v r e , s o u v e n t i m p a r f a i t e e t t r o p é t r o i 
t e , d e s c o m i t é s é l e c t o r a u x ? 

Les b u l l e t i n s b l a n c s c o n s t i t u e n t l e second 
m o y e n ; e t il e s t de t o u t e év idence q u ' a v e c le 
v o t e o b l i g a t o i r e ces bu l l e t i n s d e v r a i e n t e n 
t r e r e n l i g n e d e compte d a n s le ca lcu l de l a 
m a j o r i t é . Ce s e r a i t d ' a i l l e u r s é q u i t a b l e . 

Q u a n t a u x p é n a l i t é s p roposées p a r M . Le 
T e l l i e r , e l l e s n o u s p a r a i s s e n t insuf f i san tes . 
L ' a m e n d e t r o p l é g è r e qu ' i l v o u d r a i t i m p o s e r 
a u x é l e c t e u r s s ' a b s t e n a n t s a n s mot i f i m p é 
r i e u x e t jus t i f i é n ' a u r a i t p a s d'effet. P o u r 
b e a u c o u p e l l e s e r a i t d é r i s o i r e . Q u a n t â l a 
p r i v a t i o n des d r o i t s é l e c t o r a u x , e l le comble -
r a j t l es v œ u x des p a r t i s a n s de l a po l i t ique du 
« Ça m ' e s t é g a l ! » 

C'es t s e u l e m e n t p a r d e s a m e n d e s cons i 
d é r a b l e s inf l igées à c e u x qui a u r o n t désobé i 
à la lo i , e t t r i p l é e s . e n c a s d e r é c i d i v e , q u ' o n 
v a i n c r a l ' a p a t h i e des c i t o y e n s i n s o u c i a n t s ou 
t r o p égo ï s t e s . 

E t q u a n d , au vo te o b l i g a t o i r e , o n a u r a 
j o i n t l e doub le v o t e p o u r l es p è r e s d e f ami l l e 
e t l e R é f é r e n d u m , vous v e r r e z que l s c h a n g e 
m e n t * se p r o d u i r o n t d a n s ce p a y s de F r a n c e ! 

M a l h e u r e u s e m e n t n o u s n e c r o y o n s p a s à 
l ' a d o p t i o n du vo t e o b l i g a t o i r e p a r c e t t e l ég i s 
l a t u r e . L e s o p p o r t u n i s t e s e t l e s r a d i c a u x -
soc ia l i s t e s de l a C h a m b r e e t du S é n a t n e l „ - , , „ « ^_ ,r ; 
» , . " , Ne vous imaginez pas que c est parce que M. Develle est 
f e r o n t j a m a i s r i e n p o u r a s s u r e r l a s i n c é r i t é plus ou moins inféodé à M. Constans que l'on songe aie 
d e s m a n i f e s t a t i o n s de l a vo lon t é n a t i o n a l e débarquer; c'est surtout a cause de ses gaffes. Vous avez 

i t r o p i i OPUATI encore présente • votre souvenir la lourdeur maladroite 
AL* R E D REBOux. I avec laquelle il entama la campagne de dissolution dont 

MM. Dupuy etCarnot attendaient les meilleurs résultats. 
On ne lui a pas pardonné dans ce milieu et M. Develle 
vient de mettre le comble à la méfiance qu'il inspire par 
deux nouvelles histoires qui touchent, celles-ci, à notre 
situation extérieure. 

•Tout d'abord, et malgré les démec'.ls, il est parfaite
ment exact que M. Develle avait obtenu du conseil des 
ministres de commettre le docteur Mouchard à l'examen 
de la santé de Cornélius Herz. Le docteur a refusé, et 
l'Angleterre, prévenue, a manifestement indiqué qu'elle 
se réservait le droit exclusif de cette visite médicale. 

».\ ce premier échec pour le Cabinet est venu s'en ajou
ter un autre dont on rend M. Develle responsable. 11 s'agit 
de ladésignationdu général deUalliffe.t,conime'envoyé ex
traordinaire auprès la cour d'Angleterre à propos du ma
riage du fils du prince de Huiles. M. Develle a fait faire 
cette désignation par le Conseil avant même que l'Angle
terre ait été consultée et le Cabinet anglais a refusé très 
net de recevoir cet envoyé extraordinaire. 

»Dans de telles conditions, il n'est rien d'étonnant que 
M. Develle soit condamné. » 

Aux réflexions fort justes de notre interlocuteur, nous 
ajouterons que son remplacement serait plus facile que 
celui de l'amiral Rieunier et du général Loizillon auquel 
songent les radicaux. Le personnel de ce parti ne four
mille pas beaucoup de minislrables pour la guerre ou la 
marine, mais il peut à la rigueur fournir un ministre 
des affaires étrangères. Nous croyons savoir que M. Du
puy, peut-être sous l'inspiration de ses collègues, ne se
rait pas éloigné de donner suite aux ouvertures discrètes 
faites par des officieux auprès du parti radical-socialiste 
qui souhaiterait assez de voir M. Gob et revenir aux aflai-
res. 

Ce serait évidemment un succès pour les radicaux; 
ceux-ci du reste ne négligent rien pour reconstituer leurs 
troupes éparses depuis l'affaire du l'anama. L'ex-leader 
Clemenceau étant devenu impossible, ils ont peine à le 
remplacer, et c'est le sénateur Ranc qui leur a paru tout 
indiqué pour les mener au combat. Ils comptent beau
coup sur un tel chef et sur le prestige dont il jouit dans 
le monde de gauche. L'ancien communard leur parait de 
taille à écraser dans l'oeuf le mouvement constansisteet 
à consolider la fameuse concentration républicaine. Aussi 
n'est-il sortes de cajoleries qu'ils ne lui prodiguent. 

dit, subsistent fermement, sans changement, et I 9 On a fait des pieds et des mains, en effet, auprès des 
aucune modification n'est intervenue d;uis nos rap- c ! n u . à s i x municipalités socialistes qui peuplent le bassin 
, „ „ , : „ , • ' mimer de Carmaux, pour obtenir délies uue. sorte ne 
ports mûmes ». trêve. Cela n'a pas été facile, malgré les conseils de MM. 

Quant aux relations de l'Autriche-Hongrie avec ! Jaurès et lluudin. On est allé jusqu'à leur dire qu'une roa-
la Russie, il n'a pu que répéter, en le confirmant. | nifestation hostile à M.Dupuy passerait, après lediscours 
ce qu'il avai t dit il y a quelques jours : « Le prince I $ fon'clen^niS?!* ^ " " a c q U i e s c e m e n l a l aP° l l l , u»e 
de Bismarck lui-même, qui a je té les bases d é l a i Le résultat auquel on est arrivé a été de mettre' 
politique d'alliance, n'a cessé do déclarer que des \ anarchistes dans la nécessité de se séparer des social}! 
relations aussi amicales que possibles avec la Rus- ! e l , d e c , r é e r da .s K rouues. séparés 
. ^ i ia i™. u m»-n , ~ «•• J _ . i l H u eu reste pas moins que demain, outre les ouvries* 
sie étaient la meilleure garant ie du maintien de la | de <>rmaux, ceux de Graubhet et de Crand-Ca.iip se reo-paix »; or, cos relations « ne sont incompatibles 
ni avec les alliances ni avec la claire et logique poli
tique suivie ju3qu'ici par l 'Autriehe-Hongrie; elles 
ne peuvent non plus signifier aucune indécision. » 

De ces paroles il résulte donc clairement : d'a
bord que l'Autriehe-Hongrie n'a nulle envie de 
rompre avec l'Allemagne; ensuite, qu'elle désire, 
avec non moins d'énergie, vivre d'accord avec la 
Russie. 

Nous n'osons affirmer que ces deux principes 
soient absolument conciltablee, ni que ce nouvel 
exposé satisfasse complètement la presse berli
noise : car enfin, M. de Kalnoky n'a fait que se 
répéter, et sans doute les journaux comme la Ga
zette nationale, qui ont vu dans les premières dé
clarations relatives à la Russie un danger et une 
menace, ne sentiront pas, en lisant le discours 
d'hier, disparaî tre leurs scrupules ou se dissiper 
leurs craintes. 

Mais ces craintes et ces scrupules sont-ils bien 
sincères ? Il est permis d'en douter. La Nouvelle 
Preste libre et la Gazette Allemande, de Vienne, 
prétendent, non sans vraisembla ice, que les a t ta
ques auxquelles s'est livré l 'organe national-libéral 
allemand s'expliquent par le dépit qu'avait éprou
vé ce journal « de ce que M. de Kalnoky n'ait pas 
dans ses premières déclarations plaidé la cause du 
projet de loi militaire allemand, en dépeignant la 
situation politique de l 'Europe sous les couleurs le* 
plus pessimistes. » 

M. de Kalnoky a parlé du puissant mouvement 
qui se dessinait en Europe en faveur de la paix, au 
moment même où M. de Caprivi dénonce les dan
gers qui la menacent et essaie de justifier par les 
nécessités de la défense nationale l 'augmentation 
des effectifs qu'il sollicite. M. de Kalnoky n 'a pas 
fait le jeu du militarisme allemand : inde ira?. 

L'explication est ingénieuse : elle est vraisem
blable, et ce qui la rend à peu près certaine, c'est 
le passage suivant du discours de vendredi, pas
sage qu'il faut citer textuellement, car il est sin
gulièrement démonstratif: 

« Il va de soi que la paix de l 'Europe ne saurai t 
être assurée que si le sentiment de leur propre sé
curité règne dans les Eta ts alliés eux-mêmes. Les 
plus hautes autorités militaires et le gouvernement 
allemand ayant constaté la nécessité de certaines 
mesures en ce qui concerne l 'armée allemande, afin 
de maintenir le sentiment de la sécurité, j 'estime et 
j e crois pouvoir déclarer que j e considère l'appli
cation des mesures en question comme une garan
tie de la paix. Le sentiment général de confiance 
dans la paix ne pourra se consolider que si la con
viction qu'on est soi-même à l'abri des dan
gers encore existants n'est plus l'objet d'aucun 
doute 

Dans ses précédentes déclarations, M. de Kalno
ky n 'avait pas fait la moindre allusion au projet 
de loi militaire allemand ; cette fois, l'allusion est 
claire. 

Nous ne voulons pas rechercher par quel motif le 
chef delà politique étrangère austro-hongroise, qai 
avait cru sage de réserver son avis surcette délicate 
question, sort aujourd'hui de son silence : nous 
nous contentons d'enregistrer le fait : M. de Kal
noky croit que l 'augmentation des effectifs alle
mands est nécessaire pour garant i r cette paix 
européenne que, l 'autre jour , il déclarait presque 
inébranlable ; ce raisonnement singulier: « La paix 
est assurée : donc il faut augmenter les charges 
militaires » n'est pas fait pour déplaire à Berlin. 

contreront à Afbi et que des manifestations isolées pond
raient bien se produire. On les redoute dans le milieu 
ministériel. 

En ce qui concerne la question de savoir s'il y a eu 
contrat ou mandat, l'organe du gouvernement soutient 
qu'il y a eu mandat, et que c'est à litre de mandat 
qu'Eiffel a été chargé de se procurer le matériel. 

Ainsi appréciée, la convention tombe sons le coup de la 
loi pénale, et M. Baudoin requiert le maintien de la sen
tence. 

Il l'exige encore en dépit du moyen suivant, moyen 
basé sur ce fait, qu'en condamnant M. Eiffel, la première 
chambre de la cour a coutrevenu à l'effet que devait 
avoir le quilus transactionnel donné par le liquidateur 
Brunet et Homologué par le tribunal. 

La cour, dit M. l'avocat-général Baudoin, a fort juste
ment frappé M. Eiffel sans tenir compte du quitus parce 
que ce quitus avait été obtenu par équivoque et erreur, 
erreur produite par l'allégation d'Eiffel qu il avait fourni 
tout le matériel d'art, ce qui était faux. 

Le représentant du ministère public demande le re
jet du quatrième moyen de M. Eiffel. 

L'arrêt, dit-il, doit être maintenu, sur ce point, parce 
quo la loi n'exige pas de formule sacramentelle pour 
établir l'intervention frauduleuse et réprimer les actes 
qui en ont été la conséquene. 

Or, l'intention frauduleuse de M. Eiffel est manifeste, 
suffisamment constatée,et la condamnation pour abus de 
confiance valable. Le représentant du ministère public 
ayant envisagé ainsi tous les motifs des recours, formule 
ainsi sa péroraison: 

«Lorsque de ce point culmiuaut oii nous sommes parve
nus, la pensée se reporte sur les divers incidents de ce 
procès, il faut bien se dire que nous vivons en un singu
lier temps; on peut se demander si de nos jours la mesure 
u'e.t pas devenue un vain mot. 

•Des la première lieure.daus cette malheureuse affaire, 
les passions se sont déchaînées. Les rares qui demandaient 
la réflexion pour l'examen, ont été entraînées par le flot 
des agités. Quelle tempête et quel déchaînement dans la 
presse et dans l'opinion publique. 

«Alors c'étaient des soupçons injurieux, alors on sus
pectait la fermeté et la sincérité des magistrats.Desjdébats 
éclatants se sont produits. L'arrêt a été rendu et, en 
présence de millions gâchés parla plus incroyable fai
blesse, par la plus condamnable entreprise de corruption, 
1» Cour a cru qu'elle pouvait appliquer les peines que la 
le+avait édictées dans sa sagesse. Alors uu revirement 
s'est produit qui, plus qne les colères, a dépassé toute 
mesure. 

.»Il est temps que le bon sens retrouve son empire et que 
Arras, 10 juin. — Le ministre de l'agriculture, parti de ! '* bonne raison repeenue ses droits. 

Paris avec MM. Jonnart, Grau, Boudenoot, députés .Tu I «Lorsque le calme sera fait et qu'on examineradans la 
Pasde Calais, Cabaut, chef de division au ministère de ! 1» sévérité de sa couscienée les responsabilités encourues 
l'agriculture; llanguilhart, secrétaire du ministre: Pou-i etles peines mesurées, j'ai confiance que l'heure de la 
belle, préfet de la Seine, dont le département expose au justice aura sonné — enfin pour la justice elle-même. 

• *" ••* arrivé à Arras à 4 heures ; l'impartiale histoii 

LA SITUATION DU CABINET 
Paris, 10 juin. — Pendant que M. Dupuy cherche a, 

renforcer sa situation bien périlleuse par uu remanie
ment du ministère dans un sens radical, ses adversaires 
s'apprêtent à l'attaquer violemment. 

Quel que soit le discours de M. Dupuy à Albi, il aura 
a faire face à une interpellation sur la politique générale 
comme nous 1 avons dit plusieurs fois. Nous ne croyons 
pas cependant que cet engagement détermine la chute 
de M. Dupuy qui en sortirait seulement très meurtri. 

Il se confm/ie que M. Carnot aurait manifesté une fois 
de plus sa ferme volonté, après le discours de Toulouse, 
de se pas accepter, sous quelque prétexte que ce soit, 
M. Constans an ministère. Il paraîtrait même que le pré
sident de la République aurait laissé percer la résolution, 
en cas de crise, de faire uu cabinet quelconque et de 
prononcer la clôture de la session. 

Pour éviter cette extrémtté.les adversaires de M. Dupuy 
entendent ne culbuter ie ministère que lorsque la discus
sion du budget sera entamée, convaincus qu'ils sont que 
M. Carnot n'osera jamais interrompre cette discussion. 
Aussi lesconstansistes précipitent-ils l'examen du bud
get à la commission spéciale. 

Le ministre de l'Agriculture à Arras 

LA CAMPAGNE RADICALE 
Paris, 10 jnin, — Nous ne dirons pas que nous ayons 

reçu confirmation de ce que nous racontions bier des 
menées radicales; il nous arrive mieux. Un personnage 
politique, qui fut à son heure un parlementaire connu, 
après avoir la le Blet,n'a pu s'empect er de nous dire : 

« — En vérité, vous êtes bien renseigné, mais il y a 
mieux. » 

C'était provoquer nos questions et nous n'y avons pas 
manqué. 

» — Vous avez glissé sur M. Develle. Croyez bien 
cependant que ce n'est pas le ministre le moins menacé 

LEMUYEÀU DISCOURS DEM.DË KALNOKY 
Les premières déclarations du comte Kalnoky 

ont tait, comme on a pu le voir, un certain bruit 
en Europe : la presse s'en est emparée, les a com
mentées, amplifiées, en un sens, on peut dire aussi, 
défigurées. M. de Kalnoky ayant dit en substance 
que la situation générale de l 'Europe est excellente 
et que les relations de l'Autriehe-Hongrie 
avec l'empire russe sont des plus cordiales, 
un certain nombre de journaux allemands 
sont immédiatement partis en guerre : avec une 
énergie non exempte d'aigreur ils ont reproché au 
chancelier austro-hongrois, de n'avoir pas suffi
samment célébré et sur un mode assez haut les 
bienfaits de la Tri pie-Alliance; ils lui en ont voulu 
d'avoir parlé de la Russie en termes amicaux, et la 
Oazette nationale a trouvé là une merveilleuse 
occasion de déclarer que l'Allemagne, enfin éclai
rée sur les secrets sentiments du cabinet de Vienne, 
se garderai t bien désormais de soutenir son pro
gramme politique en Orient. 

Comme il étai t naturel, ces menaces ont eu pour 
effet immédiat de soulever la colère de la presse 
autrichienne et hongroise. Tandis que le Pester 
L loyd, dans un article de forme violente, accuse 
son confrère berlinois d'avoir remplacé les argu
ments par des « mensonges », la Nouvelle Presse 
libre, de Vienne, lui fait assez justement observer 
qu'en s'alliant à l'Autriche, l'Allemagne n'a pas eu 
pour objet de protéger seulement les Dardanelles, 
mais encore «Strasbourg et son unité, acquise au 
prix de son sang.» 

Sur ce terrain, la polémique pouvait prendre 
une tournure singulièrement fâcheuse pour les deux 
puissances alliées. On l'a si bien senti à Vienne et 
à Berlin, que l'on a jugé nécessaiies de nouvelles 
explications officielles. Ces explications ont été 
données vendredi par le comte Kalnoky lui-même, 
dans le discours qu'il a prononcé devant la com
mission du budget de la Délégation autrichienne. 

Après avoir exprimé «on regret que certains 
journaux allemands se soient mépris sur la portée 
de ses précédentes déclarations, et qu'ils aient 
donné à leurs commentaires une forme blessante, 
il a essayé de dissiper toute équivoque en ce qui 
concerne I* triple-Alliance : « Les alliances, a-t-il 

M. DUPUY A ALBI 
Paris, lo juin. — Les amis du préludent du Conseil ré

pandent le bruit dans les couloirs de la Chambre que 
son discours de demain, dûment é aboré et arrêté de 
concert avec M. Carnot, sera plus encore que celui de M. 
Constans modéré et clément aux ra liés. 

On connaît les appréhensions au sujet des manifesta
tions possibles à Albi. Jusqu'à ce matin ou est resté 
hésitant sur le point de savoir si le voyage ne serait pas 
contremaudé. M. Dielze avait été envoya lundi, là-cas, 
pour étudier la situation. D'ordinal», lorsque le terrain 
ne lui parait pas sûr, il n'en informe pas ses chefs par 
écrit : il prend le train et retourne a Paris mettre le 
ministre an courant des difficultés qu'il rencontre. M. 
Dietze n'est pas revenu, c'est signe que tout marche i 
peu près bien. 

concours régional d'Arras, est 
et demie. 

11 a été reçu à la gare par MM. Ribot et Camescasse, 
sénateurs, et M. Alapeiite. préfet; le général de France, 
commandant le premier corps d'armée. 

La ville est pavoisée. De nombreux arcs de triomphe 
étaient dressés sur le parcours du cortège. Les troupes 
faisaient la baie. 

Arras, 10 juin. — M. Viger se rend à la préfecture et 
reçoit aussitôt les corps constitués. 

L'évèque d'Arras,Mgr Williez.empéché est remplacé par 
le vicaire-général Liénard,dit au ministre, en l'abseuce 
de l'évèque, retenu dans un pays voisin par une cérémo
nie où sa présence est de tradition: «Je saine en vous le 
gouvernement de la République et son représentant. 

» Nous lui offrons les respectueux hommages duclergé 
d'Arras et applaudissons à tout ce que font les pouvoirs 
publics pour le bien des cultivateurs. 

•Comme prêtres nous n'oublions pas que nous sommes 
Français et citoyens daus le sens indiqué par le souve
rain pontife. » 

Ce discours produit un grand effet. 
Le ministre répond : « Je vous remercie des sentiments 

si catégoriques et si élevés que vous venez d'exprimer. 
Vous n'avez pas craint de prononcer le mot de républi 
que et je vous en félicite: vous venez d'assurer au gou 
vernement votre dévouement à la République, vous avez 
suivi en cela l'impulsion de votre cœur et l'exemple est 
parti d'en haut.» 

Ce soir, a lieu le diner à la préfecture. 
Demain, à 9 heures, visite au concours régional. 
A midi, banquet et discours. 
Sont nommés chevaliers de la Légion d'honneur : MM. 

Lenglet, adjoint au maire, et Demiautte, agriculteur, fa
bricant de sucre. 

Officiers de l'instruction publique, M. Varembourg. 
directeur du cours complémentaire à lléuiu Liétard. 

Officiers d'académie, MM. Crespel, instituteur à Havrin-
court; Deconinck, conseiller municipal d'Arras; Vaillant, 
rédacteur en chef de l'avenir d'Arras. 

Officiers du mérite agricole : MM. Bacbelet, agricul
teur à Vaulx, Vraucourt, conseiller-général du Pas-de-
Calais. 

Chevaliers du mérite agricole : -MM. Rubin, agriculteur, 
maire de Bellecourt; Mallieu Pierre, agriculteur é Enqum: 
Carton, agriculteur, maire de Rebrcnsviette: Cfipot. culti
vateur, maire de Coulogne: David, inspecteur primaire à 
Arras: Debuire, cultivateur à Badingbem; Lebel. agri
culteur à Saint-Pol; Lonviez. juge de paix à Arras; Cour
tois, agriculteur à Audreselles, Carron, agriculteur à Ar-
dinghem: Geliez, vétérinaire i Carvin. 

Le ministre de l'intérieur a envoyé deux médailles 
d'bonneur et trois mentions honorables pour la concours 
de demain. 

Arras, 10 juin.— An cours des réceptions, M. Viger, ré
pondant au général Zurlinden qui lui a présenté les offi
ciers de la garnison,a affirmé la confiance du gouverne
ment dans le corps des officiers si vaillants et si stu
dieux. 

lire conformera ses arrêts! 
Je couclus au rejet. » 

Le réquisitoire fini, M. le président Lrewe renvoie à 
jeudi prochain, 15, le prononcé de l'arrêt, et l'audience 
est levée. 

A P R È S L'AUDIENCE 
A cette heure, il serait assez difficile de se former une 

opinion au sujet de cet arrêt. 
De l'avis de tous, la cassation de l'arrêt parait justifiée 

en droit,mais en dépit des conclusions du réquisitoire, il 
nous semble, préférable de réserver notre sentiment sur 
l'issue du pourvois. 

LES SCANDALES DU PANAMA 
LES POURVOIS EN CASSATION 

Audience du 10 juin 
I _ e R é q u i s i t o i r e 

"Au début de l'audience, M. l'avocat général Baudoin 
prononce son réquisitoire. 

« Le premier moyen de la prescription enUainerait il 
en admettant qu'on l'accueille, la prescription sans ren
voi? Je ne le pense pas. J'estime que la cour doit abso
lument rejeter le recours ». 

L'organe du ministère public disente alors les arrêts 
présentés par la défense; mais, malgré tous ses efforts, 
•\ ne parvient pas à établir que la jurisprudence n'ait 
depuis longtemps décidé que l'art. 479 exige la poursuite 
directe sans instruction. 

M. l'avocat général Baudoin estime que la cour n'est 
pas liée par la jurisprudence, et que parconséquent elle 
peut se prononcer, comme il le lui conseille. 

De la thèse générale, l'avocat du gouvernement passe 
au cas particulier, et, pour établir les dates possibles de 
prescription, il refait 1 historique de la chute du Panama 
et des poursuites qui ont abouti à la condamnation cor
rectionnelle devant la première chambre de la cour; il 
soutient encore que l'art. 479 n'exclut pas l'information; 
elle a en elle-même trop d'avantages pour qu'on la con
damne. 

Jusqu'ici, en réalité, le représentant du gouvernement 
s'est tenu à côté de la question ou l'a envisagée avec une 
inexactitude flagrante. 

LE PROFESSEUR PETER 
Nous avons dit hier que M. le professeur Peter est 

mort à l'âge de soixante-huit ans, à la suite d'une courte 
maladie. 

La_yie de cet homme de travail est utile à rappeler 
comme exemple. 

Originaire du département de la Côte-d'Or, il vint à 
Paris tout jeune, n'ayant pour bagage scientifique que 
l'enseignement de l'école primaire; il entra alors, comme 
apprenti, à l'imprimerie générale, dirigée par M. Lahure. 

Aimant l'étude et doue d'une rare énergie, il résolut 
d'étendre plus loin ses connaissances. 11 apprit donc le 
latin tout seul,ainsi que les mathématiqueset les sciences, 
et fut,en quatre années,capablejde passer brillamment son 
baccalauréat. En possession de ce diplôme,et sans quitter 
son travail de typographe.qui le faisait vivre, il sïlourna 
du coté de la médecine. Il avait l'âge od, d'ordinaire, on 
quitte les bancs de l'école, mais il sut, par sa robuste 
volonté, triompher de tous les obstacles. Admis à l'in
ternat, il devint l'élève préféré de Trousseau, qui lui faci
lita ses débuts, prévoyant quece travailleur obstiné serait 
bientôt un maître à son tour. 

M. Peter tint les promesses de ses débuts. 11 franchit 
avec succès les étapes diliciles de la carrière médicale, 
successivement médecin des hôpitaux, agrégé, professeur 
à la Faculté, membre de l'Académie de médecine. 

Ou n'a pas oubMé les luttes qu'il soutint avec une ar
deur juvénile contre M. Pasteur. Ennemi de la doctrine 
microbienne: il tenait pour les vieilles méthodes qui 
avaient fait la réputation de son maître Trousseau et où 
lui-même avait excellé. Ce n'était pas une opposition 
étroite à tout progrès qui lui faisait prendre à partie l'oeu
vre de M. Pasteur, c'était simplement la crainte de voir 
le savant chasser peu à peu le clinicien du lit du malade, 
11 ne croyait pas que les travaux du laboratoire puissent 
suffire au savoir du médecin. Il entendait qu'on ne mé
connut pas les droits de la clinique— c'est-à-dire de 
l'expérience. 

Et il le disait comme il le pensait. Sa conviction sin
cère et profonde doit excuser les vivacités — toujours 
courtoises d'ailleurs — de sa polémique. 

Doué d'un esprit alerte et vif, prompt à la repartie, il 
était de relations charmantes: avec cela d'une exquise 
bonté, dont tous ceux qui lui tenaient de près ont éprou
vé les effets. 

Il laisse un grand nombre d'ouvrages de médecine qui 
assureront à sa science de clinicien — c'est le titre qu'il 
aimait à se donner — une légitime renommée. 

"". Peter était depuis un an commandeur de la Légion 
d'honneur DÀVBMAY. 

LÀCULTLRE DUC0T01V AU TMNSCAUCASB 
J B N 1 8 9 2 

On connaît l'extension qu'a prise depuis quelques 
années la culture du coton au Transcaucase et dans 
l'Asie centrale. Les expéditions en Russie de ce pro
duit de première nécessité qui, en 1885, n'étaient en
core que i 04,458 pouds, se sontsuccessivement accrus 
pendant les années suivantes, pour s'élever au com
mencement de 1891 à 2,750,000 pouds. Toutefois, la 
récolte de 1892 n'a pas été aussi favorable qne celle 
des exercices précédents. 

Quoique l'été et l'automne aient été en 1892 ebauds 
et secs, le printemps arrivé tardivement et qui a été 
froid, a nui à la récolte du coton. Dans le gouverne
ment d'Ei'ivan le froid a été assez intense pour entra
ver les récoltes et plus tard des pluies trop abondantes 
et l'humidité, qui en a été la conséquence, ont été 
des plus préjudiciables au point de vue de la quantité 
et de la qualité. 

En outre, le choléra qui a éclaté dans cette pro
vince, a été la cause du départ d'un grand .nombre 

^ ^ _ . - . . . , , d'habitants qui ont abandonné leurs champs. Dans les 
L ^ ï H î f î S E2!.nJJ™£°"r°U?™™i ,ÏÏUPL\Iim. ' . ' I autres gouvernements du Transcaucase, bien que ces aussi l'avocat du "gouvernement, c'est celui de" l'instruc 

tion faite par le premier président. Très mal à l'aise, ce
pendant, M. Baudoin se résout aux aveux et reconnaît 
lui-même les défectuosités de la procédure : 

«Veut-on que je reconnaisse que l'avocat général s'est 
trompé en désignant le premier président qui a désigné 
M. le conseiller Prinet comme instructeur?|Qu'est-ce que 
cela fait : je n'ai pas à savoir si l'information a été in-
terruptivede prescription, mais à rechercher si le procu
reur-général a bien agi, le 11 juin 1891, en mettant 
en mouvement l'action publique.!» 

M. Baudoin conclut donc à la validité de l'information, 
et sur ce point si grave sollicite le rejet des pourvois. 

A J h. 03, l'avocat général, fatigué, demande une sus
pension. 

A la reprise d'audience, l'avocat général envisage le 
pourvoi de M. Marius Fontane sur ce point que l'arrêt 
rendu contre lui serait insuffisamment motivé. M. Bau
doin le trouve surabondamment explicite et demande le 
rejet du moyen. 

De M. Fontane, l'avocat du gouvernement en arrive à 
M. Eiffel. H rappelle que s'il aoté acquitté pour complici
té d'escroquerie, il a été condamné pour abus de con
fiance, vu la connexité. 

« La condamnation ainsi rendue, dit l'avocat général, 
est trop absolument justifiée en fait et en droit, pour 
que la cour de cassation réforme la sentence. » 

L'avocat général passe ainsi en revue les six moyens 
de cassation de M. Eiffel et conclut à leur rejet. 

11 explique avec détails que M. Eiffel a été condamné 
à bon droit pour avoir fait ta fructueuse opération de la 
fourniture du matériel, matériel qu'il n'a obtenu (m'en 
reprenant à la Compagnie le matériel déjà en ser
vice. 

Cest ainsi qu'il s'est approprié douze millions sur les 
dix-bnit qui lui ont été remis, et c'est pour cela qne sa 
fraude s été justement cbàtiée par l'arrêt de condamna
tion. 

circonstances défavorables ne s'y soient pas rencon
trées au même degré, les résultats n'ont pas été plus 
favorables. Il y a d'ailleurs lieu de reconnaître que la 
population n'est pas encore au courant de ce genre 
de culture. D'autres causes ont contribué également 
à ces médiocres résultats. 

Tout d'abord, les plantations de coton se font dans 
des potagers de vaste étendue et sous des arbres, 
c'est-à-dire dans des endroits plus ou moins ombra
gés où le cotonnier mûrit tard et mal; ensuite, la 
récolte se fait beaucoup trop tôt. Est-ce par igno
rance ou par crainte que le coton ne soit abîmé par 
les pluies, ou bien encore est-ce daus le but de re
cueillir le coton encore humide et par conséquent plus 
pesant! 

En tous cas, personne ne gagne à cette méthode; 
toute le monde, au contraire, y perd; car les prix en 
subissent une diminution très sensible. Quelques cul
tivateurs, pour sécher le coton, le soumettent à l'ac
tion de la chaleur, ce qui le roussit et en déprécie 
encore la qualité. D'autre part, on se sert de semen
ces de mauvaise qualité. Enfin, les invasions de sau
terelles, dans plusieurs localités du gouvernement 
d'Elisabethpol, ont causé degraves dommages à cetto 
culture. 

A ce tableau assez sombre, il convient cependant 
d'opposer certains faits qui doivent donner de grandes 
espéi'ances.En premier f'eu,on commence à employer 
dans une proportion plus considérable, les semences 
d'Amérique qui donnent des produits meilleurs et 
d'un prix plus élevé. On remarque également que 
des cultivateurs apportent plus de soin au triage du 
coton 

Eu 1892, on a construit sur la place du bazar d'E 
rivan, une énorme plateforme en pierre, avec un 
auvent, pour éviter que le coton ne soit sali par la 
boue ou endommagé par la pluie, comme cela avait 
lieu jusqu'à présent. Dans ce même gouvernement 
d'Ei'ivan, la culture du coton s'étend de plus en 
plus et remplace celle du froment, de l'avoine, du 
ricin, du sésame et d'autres plantes d'un rendement 
moins avantageux. 

Dans les autres provinces du Transcaucase, le dé
veloppement des plantations de coton est encore plus 
considérable et l'emploi ne machines pour nettoyer 
les fibres tend à se généraliser. Dans le gouverne
ment de Koutaïs, par exemple, jusqu'en 1891, il n'y 
avait pas encore une seule machine américaine, et 
l'on était obligé de traiter le coton à la main, ce qui 
devenait très dispendieux et nuisait à la bonne qualité 
du produit. A cette époque, la maison Posnanski éta
blit une machine à Koutaïs; une seconde fut établie 
au village de Vani, district de Koutaïs; trois autres 
seront installées dans les principaux centres de pro
duction du coton, ce qui en assurera la meilleure 
qualité. 

Aussi, les commandes augmentent-elles d'une façon 
sensible; la maison Posnanski dont nous venons de 
parler, en a expédié de 19 à 40,000 pouds; la Société 
de la grande manufacture de Yaroslaf a Jenvoyé des 
représentants pour effectuer des achats, sans compter 
l'arrivée d'une grande quantité de petits marchands 
juifs. Dans les gouvernements d'Elisabethpol et de 
Bakou, malgré les difficultés dont nous venons de 

Farler, et malgré la principale qui consiste dans 
ignorance de la population, la culture du cotonnier 

parait si facile et si avantageuse qu'elle prend rapide
ment une grande extension. 

Il suffit de citer l'exemple suivant : M. S. T. Melik-
Begliorof, un des propriétaires les plus intelligents 
et les plus énergiques du district de Djevanchirski, 
du gouvernement d'Elisabethpol, a fait l'année pas
sée, un premier essai de plantation de cotonniers, 
d ns sa propriété do Talichi d'une étendue de 48 dé-
ciatines. Malheureusement les semences qu'il avait 
reçues étaient pour la plupart de mauvaise qualité, 
de sorte que les résultais ont été de moitié moins 
importants que ceux qu'il espérail. Malgré cela, M. 
Melik-Begliorof a trouvé cette culture si avantageuse 
que pour cette année en Société avec sa femme ayant 
en propre un certain capital et avec ses frères, il a 
résolu d'ensemencer environ 250 déciatines de coton
niers. 

Sur la ligne du chemin de fer de Tinis-Bakou, on a 
commencé des plantations dès 1888 et l'année derniè
re on a récolté environ 27,000 pouds de coton : la 
culture y fait de nombreux progrès. La majeure par
tie du coton est expédiée à Moscou, pour le compte 
de la maison Posnanki de Lodz, de la grande manu
facture d'Yaroslaf, de la maison Alexéref et d'autres 
acheteurs moins importants. La maison Posnanski 
contribue d'une façon très efficace au développement 
de cette culture, principalement dans les gouverne
ments de Koutaïs, d'Elisabethpol et de Bakou, en 
fournissant gratuitement des semences.des machines 
et des presses. 

Le coton de la dernière récolte s'est tenu à des p>"ix 
assez avantageux grâce à l'augmentation des cours 
sur les marchés étrangers, à la suite tant de ta pro
duction moins favorable en Amérique que de l'éléva
tion des droits de douane sur les cotons étrangers. 
Au mois d'octobre dernier, la saison a débuté par 
dee prix assez bas. de 7 à 7 roubles 20 par poud à 
Erivan et 6 r. 50 à 7 r. le poud sur les marchés moins 
importants d'autres gouvernements du Transcaucase 
où d'ailleurs, l'achat et la vente du coton jusqu'ici se 
font en coton humide, mal nettoyé et avec les se
mences au prix de 1 r. 00 à 1 80 le poud. Mais aussi
tôt que le bruit s'est répandu d'une nouvelle aug
mentation des droits sur le coton, les prix se sont 
mis rapidement à monter à Erivan et sur les autres 
marchés. 

C'est surtout au commencement de novembre que 
cette hausse s'est produite à l'arrivée des premières 
nouvelles de la mauvaise récolte du coton en Amé
rique. Dans les dix premiers jours de novembre, les 
prix ont augmenté d'un rouble par poud, passant de 
7 r. 40 et 7,50 à 8,40 et 8,50 et, pour le coton non 
nettoyé, jusqu'à 2 et 2 r. 20 par poud, et cela, malgré 

3ue le coton à Elisabethpol et dans le gouvernement 
e Bakou, à cause de sa récolte prématurée, fut très 

humide. Les prix les plus élevés qu'ait atteint le co
ton l'anuée dernière au Caucase ont été de 8 r . 70 et 
8 r . 80, et, dans des cas exceptionnels, en raison de 
la qualité supérieure des fibres, 9 roubles le poud et 
de 2 r . 40 à 2 r . 50 pour le coton non nettoyé. 

Enfin, pour donner une idée complètement exacte 
de la question, il y a lieu de dire quelques mots sur 
la culture du coton dans le gouvernement de Tiflis. 

A proprement parler, il n'y a que peu de chose à 
dire de cette culture, car elle n'existe encore que sur 
une très petite échelle; mais si l'on considère que 
dans beaucoup de districts du gouvernement de Ti
flis, comme par exemple à Tiflis, Bortchalinsk, Te-
lafski, dans le cercle de Zakatalski elle peut et doit 
prendre une grande importance, il est nécessaire de 
s'y arrêter, d'autant plus que dans le premier essai 
de plantations fait au domaine impérial de Karaiaza, I 
district de Tiflis, il n'est pas possible de ne pas re
connaître que l'on est arrivé à de bons résultats; en 
premier lieu parce que tout le coton y a mûri, en 
en second lieu parce qu'il était de bonne qualité, et 
et en troisième lieu parce que le rendement a été 
très satisfaisant, en donnant notamment douze pouds 
de coton nettoyé par déciatine. 

En résumé, avec de bonnes semences, un travail 
plus régulier et mieux fait en saison, le succès de la 
culture cotonnière dans le Transcaucase doit être 
plus grand qu'il ne l'a été en 1892, quoiqu'au point 
de vue économique et par la comparaison avec les 
autres branches de l'industrie rurale, il n'y ait pas 
lieu de se plaindre de cet exercice sous le double 
rapport et du rendement qui a été de 15 pouds par 
déciatine et du prix qui s'est tenu aux environs de 8 
roubles. Par suite le revenu do chaque déciatine 
s'est élevé à 120 r., sans tenir compte de la valeur 
des semences qui constituent un excellent aliment 
pour le bétail, particulièrement dans un hiver froid 
comme celui de 1892 où quantité de bestiaux sont 
morts de faim et où par suite un grand nombre de 
cultivateurs se livrant à l'élevage de bétail, ont été 
presque entièrement ruinés. L . -F . LAMHERT. 

sait la boutique du marchand de vin, et disait à M. De-
blieck, son propriétaire : « En voilà une histoire qui 
m'arrive! mon « gosse » est mort. J'avais voulu m'as-
pbyxier avec lui. Lui seul a succombé. Il a bien de la 
chance !» Puis elle sortait et répétait les mêmes paroles à 
la marchande de journaux, dont le kiosque est situé à 
deux pas de là. Vers huit heures, elle rentrait chez 
elle. 

La nouvelle avait déjà circulé dans le quartier et, à 
son retour, une foule nombreuse l'attendait. Plusieurs 
voisins montèrent avec elle dans la chambre. L'enfant 
était étendu sur le lit, ia ligure convulsée, ne donnant 
plus signe de vie. Le visage était tuméfié; une énorme 
ecchymose s'étendait du nez à l'oreille droite, Dans un 
coin, deux fourneaux. 

— Ça, c'est pour la * frime », dit alors un témoin, 
Mme Vincent, femme d'nn sous-brigadier des gardiens 
de la paix. 

— Je crois, dit un autre témoin, M. Merlens, à la Rata-
boul, que l'affaire est claire ! C'est vous qui avez étranglé 
votre enfant. 

— Est-ce que vous auriez l'audace de me faire arrêter? 
répondit avec un cynisme révoltant l'infâme mégère. 

M. Mertens ne répliqua rien, mais il s'élança dans la rue 
et revint bientôt, accompagné de deux agents, qui em
menèrent la femme Rataboul. 
f|A dix heures arrivait M. Lejeune, commissaire de police 

u quartier de la Sorbonne. bientôt suivi d'un médecin 
qui constatait sans peine que le petit Philippe avait été 
étranglé. 

Au cours des perquisitions faites par MM. Lejenne et 
André, commissaires de police, on a découvert une lettre 
dans laquelle la femme Rataboul recommandait de 
mettre dans le cercueil de son fils toutes les; récompen
ses qu'il avait obtenues i l'école de la rue de Poissy 
dont U était un des meilleurs élèves. 

i M; MÈRE on inmn m FILS 
Paris, 10 juin. — l'n drame épouvantable, qui s'est dé

roulé la nuit dernière au n° *) de la rue Maître-Albert, a 
jeté dans l'émoi les habitants du quartier de la place 
Maubert. 

Voici les faits tels qu'ils résultent de l'enquête : 
Au mois d'octobre dernier, la femme Rataboul, âgée de 

40 ans, venait habiter avec son fils Philippe, âgé de dix 
ans,le deuxième étage de la maison située au numéro 20 
de la rue Maitre-Albert. Dès les premiers jours, la femme 
Rataboul se fit remarquer par son intempérance et son 
humeur querelleuse. 

Originaire de Dunkerque, elle avait tenu successive
ment plusieurs hôtels meublés rue Mazariue. rue|Mouf-
fetard, avenue des Gobelius, etc. . Son mari, désespéré 
d'avoir épousé une pareille mégère, s'était fait sauter la 
cervelle. 

On la voyait attablée dans tous les bars du quartier 
avec des hommes de mauvaise mine. Hier même, après 
s'être plainte de sa misère croissante, après avoir crié 
partout qu'elle soutirait de la faim, elle a absorbé plu
sieurs verres d'absinthe dans un bar des environs. 

En rentrant, elle dit à son fils : « Amuse-toi ; demain, 
tu n'iras pas à l'école t » 

La répulsion qu'inspirait la femme Rataboul n'avait 
d'égale que la sympathie compatissante que tous les voi-
sins éprouvaient pour le pauvre enfant. 

La nuit dernière. M. Mertens, crémier, établi en face 
du n" «), entendit des cris: « Cràce, maman ! ne me fais I 
pas de mal t » Cela dura d'une heure à deux heures et I 
demie du matin, puis, brusquement, tout bruit cessa. 

Ces scènes se renouvelant presque toutes les nuits 
depuis quinze jours environ, M. Mertens n'y prêta pas i 
attention. 

Ce matin, vers sept heures, la femme Rataboul traver-
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Présidence de M. CASIMTR-PÉRIER. président. 
La séance est ouverte à i heures. 
M. SIEGFRIED dépose sur le bureau de la Chambre le 

rapport sur le budget du commerce de 1891 (Exclama
tions). 

M. HORTEIR dépose le rapport du budget des alîaires 
étrangères. 

Les accidenta industriels et l'assurance 
oMigratoire 

M. LE PRÉSIDENT. — L'ordre du jour appelle la suite de 
la discussion du projet et des propositions de loi concer
nant les responsabilités des accidents de l'industrie et 
l'assurance obligatoire. 

L'article permettant au tribunal arbitral de majorer les 
indemnités quand l'accident est dû à la /aute-lourde du 
chef d'entreprise, avait été réservé. 

M. MARLEJOII-S. — La commission accepte l'amende
ment que M. Theillier de Poncheville a présenté, tendant 
à ajouter au premier paragraphe de l'article 3i,la dispo
sition suivante: «sans toutefois que la rente viagère puis
se en aucun cas dépasser le montant du salaire 
actuel. » 

M. JOITRDE. — Cette disposition entraînerait de regret
tables conséquences. 

M. THELLIER iiE l'oNcHF.vn.i.E. — Je n'ai qu'une préoc
cupation, celle de limiter le pouvoir arbitraire des tribu
naux spéciaux institués par la loi. H n'y a qu'à en référer 
à ce que la commission soutiendra elle-même puisqu'elle 
a fait passer l'amendement dans son texte. Je retire mon 
amendement. 

L'ensemble de l'article .'12 est adopté. 
Les articles W à 38 ayant été adoptes à !a dernière 

séance, la Chambre aborde la discussion de l'art. 37 qui 
prescrit, pour la répartition des charges, la réunion en 
circonscriptions des chefs d'entreprise non syndiqués ou 
qui ne sont pas leurs propres assureurs. 

M. GLIEYSSE, président île la commission. — Les cir
conscriptions instituées par celle loi ont un caractère 
très net qui n'a pas été apprécié par M. Le Cour dans le 
développement qu'il a fait jeudi de ses amendements 
tendant à constituer les circonscriptions en autant de 
succursales de la caisse nationale des accidents. 

11 n'est pas nécessaire que les succursales se chargent 
elles-mêmes de l'emploi des rentes: il faut voir l'emploi 
le plus utile que peut faire l'Etat des fonds recueillis des 
industriels. 

L'introduction des ouvriers dans la caisse de la cir
conscription régionale parait hors de propos à la com
mission: ce sont plutôt les industriels qui sont appelés à 
gérer les caisses. 

M. DE RAVEL.— Ce que nous demandons, mon collègue 
Le Cour et moi, c'est que la circonscription ait uue attri
bution de plus, consistant dans l'emploi des fonds re
cueillis sous le contrôle du comité central. 

L'accumulation des fonds peut dépasser H millions 
pour la caisse des retraites: pour la loi actuelle, elle dé
passera 1,200 à 1,300 millions. La presque totalité des 
fonds sera placée en rentes sur l'Etat; de là. des place
ments considérables comme ceux de la Caisse d'épargne 
dont on a déjà signalé le danger. iTrès bien à droite). 

La sécurité, qui doit être absolne, ne peut pas exister 
avec les fonds de l'Etat, non qu'il y ait à médire du cré
dit de l'Etat, mais il faut tenir compte de sa hausse fac
tice dont on a fait monter la rente a certains moments 
et par suite de la répercussion de la baisse de l'intérêt 
provenant de l'ascension factice delà rente. (Très bien à 
droite). 

U faut laisser le soin des placements aux circonscrip
tions pour assurer la dispersion des capitaux sur le ter
ritoire et associer les ouvriers à la gérance des capitaux 
qui assurent les indemnités, car ces capitaux sont la pro
priété des ouvriers. (Applaudissements à droite.) 

M. RICARD. — Lorsqu'un ouvrier blessé aura droit aune 
pension, on lui remettra un titre qui lui permettra de se 
faire payer la pension par trimestre : l'Etat sera débiteur 
de cette pension. Quelle meilleure garantie peut-on offrir 
à l'ouvrier? 

Avec le système proposé par MM. de Ramel et Le Cour 
ce sera le comité de souscription qui sera débiteur de la 
rente, les ouvriers préféreront le système de la com
mission. 

M. DE RAMEL. — La caisse des accidents possède une 
gestion financière qni lui est propre: pourquoi ne pas lui 
confier le soin de ces placements. 

M. LE PRÉSIDENT se rappelle, après avoir clos la dis
cussion, que M. Dron demaude la suppression de l'art.37. 
Néanmoins l'amendement de MM. Le Cour et de Ramel 
est mis aux voix. 

Votants, 495; majorité absolue, 248: pour. 127: contre, 
368. 

L'amendement de MM. Le Cour ei de Ramel est re
poussé. 

M. DRON. — J'ai présenté un amendement tendant à 
supprimer les articles 37 à 79 inclus, et à les remplacer 
par une rédaction autorisant les chefs d'entreprise à être 
leurs propres assureurs, à se constituer en syndicats 
pour la constitution de caisses mutuelles d'assurance 
contre les risques: enfin, à substituer à lear responsabi
lité celle des >ociétés d'assurances à primes fixes. 

Pourquoi u"adinet-on pas les compagnies d'assurance, 
si l'on admet les mutualités libres. 

M. Guieysse proposait lui-même l'assurance par les 
compagnies qui établiraient les contrats-tvpes, en con
formité de la loi, et placeraient leurs capitaux en fonds 
d'Etat. 

Beaucoup d'entrepreneurs aimeront mieux verser des 
primes fixes que de recourir à des mutualités. Si les 
compagnies ne sont pas formellement compromises dans 
la loi, les chefs d'entreprises ne pourront pas se faire 
couvrir par une société d'assurance. On écarte les com
pagnies d'assurance parce que l'on craint qu'elles ne se 
syndiquent pour augmenter les tarifs. 

Mais cette entente ne peut exister. Les compagnies 
peuvent consentir des avantages aux palrous bien outillés 
qui ont d'autantj plus d'intérêt à être prévoyants. 

En maintenant ces compagnies d'assurances.on évite la 
difficulté de leur expropriation. 

L'organisation proposés est une source de complica
tions ennuyeuses et coûteuses, pour l'administration et 
les patrons. 

La Chambre fera bien d > renoncer et d'adopter le sys
tème de la caisse d'assurances réorganisé. 

La liberté des modes d'assurances répond aux \oux de 
l'iudustrie et de tous ceux qui ont étudié la ques
tion. 

M. RICARD ;Seine Inférieure;. — Ou a fait, depuis 1888, 
. • „.,l-,l,l.> l i n , , . , . „„ ! , , n , , i , . „ - . l ' l . „ . , „ ' . . 1 . , l - r un progrès notable. On accepte aujourd'hui le principe 

du risque professionnel et l'assurance obligatoire que 
presque personne et moi-même n'acceptions pas alors. 

Ces principes étant admis, ia commission a examina 
les projets qui lui étaient soumis pour l'organisation de 
l'assurance obligatoire, et elle est activés à un système 
qui tend à ce que l'ouvrier reçoive une indemnité et à 
ce que le patron paie une prime dins la proportion la 
moins élevée. C'est dans ce but qu'elle a établi une mu
tualité permettant aux intéresses de se grouper et de 
faire fonctionner cette mutualité dans les conditions les 
plus économiques. 

L'Etat n'aura pas à intervenir: les intéressés ieront 
eux -mêmes la besogne indispensable el s'en tireront i 
bien meilleur compte. Du moment où l'assurance est obli
gatoire, il faut qu'elle soit organisée par l'Etat. Si oa 
s'adresse à des compagnies particulières, rien ne garan
tira que l'ouvrier sera toujours payé et le patron indem
nisé. D'ailleurs, dans le système de M. Dron, les compa
gnies ne sont pas obligées d'assurer tous les risques. Dans 
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